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Agence régionale de santé Bourgogne-Franche-Comté 
Mentions à publier en application de l’article R 6122-41 du code de la santé publique 

 

« Par application des dispositions de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation accordée à 
la SA Hôpital privé Dijon-Bourgogne (FINESS EJ : 21 001 136 7) dont le siège est situé 22, avenue Françoise 
Giroud à Dijon (21), pour les activités interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en 
cardiologie, est renouvelée tacitement pour une durée de sept ans à compter du 24 juin 2021 pour les 
modalités suivantes : 

- actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de stimulation multisites et de 
défibrillation, y compris la pose de dispositifs de prévention de la mortalité liée aux troubles du rythme ; 
- actes portant sur les autres cardiopathies de l’adulte.; 

L’activité est exercée dans les locaux de l’hôpital privé situés à la même adresse (FINESS ET : 21 001 267 0). » 

 
Fait à Dijon, le 15/02/2021 

 
 

La directrice de l’organisation des soins,  
Anne-Laure MOSER MOULAA 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-16-004 - 21.0048 Hôpital privé Dijon-Bourgogne 21000 DIJON renouvellement autorisation   pour les activités 
interventionnelles sous imagerie médicale, par voie endovasculaire en cardiologie. 6



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-25-003

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-112 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance  du

centre hospitalier spécialisé de Sevrey (Saône-et-Loire)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-25-003 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-112 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du centre hospitalier spécialisé de Sevrey (Saône-et-Loire) 7



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-25-003 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-112 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du centre hospitalier spécialisé de Sevrey (Saône-et-Loire) 8



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-25-003 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-112 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du centre hospitalier spécialisé de Sevrey (Saône-et-Loire) 9



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-25-003 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-112 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du centre hospitalier spécialisé de Sevrey (Saône-et-Loire) 10



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-01-002

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-114 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre hospitalier intercommunal du Pays Charolais

Brionnais (Saône-et-Loire)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-01-002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-114 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier intercommunal du Pays Charolais Brionnais (Saône-et-Loire) 11



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-01-002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-114 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier intercommunal du Pays Charolais Brionnais (Saône-et-Loire) 12



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-01-002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-114 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier intercommunal du Pays Charolais Brionnais (Saône-et-Loire) 13



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-01-002 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-114 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier intercommunal du Pays Charolais Brionnais (Saône-et-Loire) 14



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-25-004

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-115 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre hospitalier d'Autun (Saône-et-Loire)

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-25-004 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-115 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier d'Autun (Saône-et-Loire) 15



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-25-004 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-115 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier d'Autun (Saône-et-Loire) 16



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-25-004 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-115 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier d'Autun (Saône-et-Loire) 17



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-25-004 - Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-115 modifiant la composition nominative du conseil de surveillance
du centre hospitalier d'Autun (Saône-et-Loire) 18



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-03-01-001

Arrêté n° DOS/ASPU/032/2021 modifiant l’arrêté

préfectoral du 20 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une

officine de pharmacie située à Brinon-sur-Beuvron

(Nièvre) licence n° 76 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-03-01-001 - Arrêté n° DOS/ASPU/032/2021 modifiant l’arrêté préfectoral du 20 juin 1942 autorisant l’exploitation
d’une officine de pharmacie située à Brinon-sur-Beuvron (Nièvre) licence n° 76 19



 
 

 

 

 

 

 
 
Arrêté n° DOS/ASPU/032/2021  
modifiant l’arrêté préfectoral du 20 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de 
pharmacie située à Brinon-sur-Beuvron (Nièvre) licence n° 76  
 

 
 

Le directeur général 
 de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R. 5125-11 ; 
 
VU l’article L. 162-33 du code de la sécurité sociale ; 

 
VU l’arrêté préfectoral du 20 juin 1942 autorisant l’exploitation d’une officine de pharmacie située à 
Brinon-sur-Beuvron (Nièvre) licence n° 76 ; 

 
VU la décision ARS BFC/SG/2021-002 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 1

er
 janvier 2021 ; 

 
VU l’attestation de numérotage établie le 19 février 2021 par laquelle le maire de Brinon-sur-Beuvron 
(58420) atteste que l’officine située sur la commune de Brinon-sur-Beuvron, parcelle cadastrée B 294, 
porte le numéro 5 rue du Commandant Victor Guerreau ; 

 
VU le courriel en date du 19 février 2021 de Madame Brigitte Colomines, pharmacien titulaire de 
l’officine de Brinon-sur-Beuvron, transmettant au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté l’attestation de numérotage du 19 février 2021 susvisée, 
 
Considérant ainsi que l’adresse de l’officine de pharmacie exploitée avec la licence n° 76, 
renumérotée 58 # 000076, à Brinon-sur-Beuvron est 5 rue du Commandant Victor Guerreau et non 
plus rue du Docteur Dubois ; 

  
Considérant qu’au regard des dispositions du quatrième alinéa de l’article R. 5125-11 du code de la 
santé publique « Toute modification de l'adresse de l'officine sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé et du conseil compétent de l'ordre 
national des pharmaciens. Le directeur général de l'agence régionale de santé prend en compte cette 
modification dans un arrêté modificatif de la licence de l'officine. Il communique cette information au 
représentant régional désigné par chaque syndicat représentatif de la profession au sens de l'article 
L. 162-33 du code de la sécurité sociale», 
 

AR R E T E  
 
 

Article 1
er

 : L’adresse mentionnée à l’article premier de l’arrêté préfectoral du 20 juin 1942 autorisant 
l’exploitation d’une officine de pharmacie située à Brinon-sur-Beuvron (Nièvre) licence n° 76 est 
désormais : 
 
« 5 rue du Commandant Victor Guerreau à Brinon-sur-Beuvron (58420) ». 
 
Le reste sans changement. 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification à Madame Brigitte Colomines, pharmacien titulaire.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de la Nièvre. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 

…/… 
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Article 3 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de la Nièvre.  
Il sera notifié à Madame Brigitte Colomines, pharmacien titulaire et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
Fait à DIJON, le 1

er
 mars 2021 

 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins, 
 
Signé 
 
Anne-Laure MOSER-MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-02-12-003

Decision  2021-21 Ambulances DUPUIS

accorde le transfert des autorisations initiales de mise en service de deux VSL en ambulances de

l'entreprise de TS SA Ambulances Dupuis
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

BFC-2021-02-08-020

Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter - GAEC DU

BOURGAREAU

Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2021-02-08-020 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter - GAEC DU BOURGAREAU 38



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2021-02-08-020 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter - GAEC DU BOURGAREAU 39



Direction départementale des territoires de la Nièvre - BFC-2021-02-08-020 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter - GAEC DU BOURGAREAU 40



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-11-18-006

Accusé de réception - Autorisation d'exploiter accordée à

l'EARL MARLIN Anthony pour une surface agricole à

BOUJAILLES dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation d'exploiter accordée à l'EARL MARLIN Anthony pour une

surface agricole à BOUJAILLES dans le département du Doubs.
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pour une surface agricole à BOUJAILLES dans le département du Doubs. 41



Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux EARL MARLIN Anthony
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS 07 rue de Pontarlier
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin) 25560 BOUJAILLES
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
            Besançon, le 18/11/2020

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 02/11/2020 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface  totale de 03ha38a30ca située sur la commune de BOUJAILLES (25) au titre de
l'agrandissement de l'EARL MARLIN Anthony à BOUJAILLES (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 02/11/2020.

Le délai  d’instruction de votre demande est  de 4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit,  au plus  tard,  le
02/03/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-09-14-010

Accusé de réception - Autorisation implicite d'exploiter

accordée au GAEC SOUS LA ROCHE pour une surface

agricole à CHATELBLANC dans le département du

Doubs.Accusé de réception - Autorisation implicite d'exploiter accordée au GAEC SOUS LA ROCHE

pour une surface agricole à CHATELBLANC dans le département du Doubs.
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC SOUS LA ROCHE

5 route des Essarts

25240 CHATELBLANC

Besançon, le 14/09/2020

Objet : Demande d’autorisation d’exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  31/08/2020  un  dossier  de  demande  d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 7ha83a21ca située sur la commune de CHATELBLANC (25) au titre de
l’agrandissement du GAEC SOUS LA ROCHE à CHATELBLANC (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 11/09/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,  le
11/01/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-11-18-007

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à DEGOIS Céline et Romuald - Futur GAEC

DEGOIS pour une surface agricole à MAICHE dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à DEGOIS Céline et Romuald -

Futur GAEC DEGOIS pour une surface agricole à MAICHE dans le département du Doubs.
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux DEGOIS Céline et Romuald
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS Futur GAEC DEGOIS
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin) Les Seignottes
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25120 MAICHE

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
            Besançon, le 18/11/2020

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 02/11/2020 un dossier de demande d’autorisation d’ex-
ploiter une surface totale de 101ha40a88ca située sur la commune de MAICHE (25) au titre de l'installation ai -
dée de DEGOIS Céline, création de GAEC avec DEGOIS Romuald à partir de son exploitation individuelle et
avec agrandissement à MAICHE (25) et concernant les cédants :

- M. DEGOIS Romuald pour une surface de 67ha27a74ca à MAICHE ;

- SCEA L'ADROIT DE COURTAIN pour une surface de 34ha13a14ca à MAICHE.

Votre dossier a été enregistré complet au 02/11/2020.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,   conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le    02/03/2021  
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré -
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le
public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-11-06-004

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à M. LOMBARDOT Arnaud -GAEC

LOMBARDOT Xavier et Isabelle pour une surface

agricole à ARC SOUS CICON dans le département du

Doubs.

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. LOMBARDOT Arnaud -GAEC

LOMBARDOT Xavier et Isabelle pour une surface agricole à ARC SOUS CICON dans le

département du Doubs.
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale GAEC LOMBARDOT Xavier et 
Unité Aides aux projets agricoles et ruraux Isabelle – LOMBARDOT Arnaud
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS 1 rue la Vie Jean Baton
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin) 25520 AUBONNE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
            Besançon, le 06/11/2020

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 07/10/2020 puis complété le 19/10/2020 un dossier
de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 09ha66a50ca située sur la commune d'ARC
SOUS CICON (25) au titre de l'installation aidée de M. LOMBARDOT Arnaud avec agrandissement au
sein du GAEC LOMBARDOT Xavier et Isabelle à AUBONNE (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 19/10/2020.

Le délai  d’instruction de votre demande est  de 4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit,  au plus  tard,  le
19/02/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-11-06-003

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à Mme TATTU Betty - Elevage des Crêts pour

une surface agricole à MONT DE LAVAL dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à Mme TATTU Betty - Elevage des

Crêts pour une surface agricole à MONT DE LAVAL dans le département du Doubs.
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux TATTU Betty – Élevage des Crêts
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS 8 chemin des Crêts
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin) 25390 GUYANS-VENNES
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 06/11/2020

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services le 19/10/2020 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 02ha28a80ca située sur la commune de MONT DE LAVAL (25) au titre de
l'agrandissement de votre élevage de chevaux à GUYANS-VENNES (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 19/10/2020.

Le délai  d’instruction de votre demande est  de 4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit,  au plus  tard,  le
19/02/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-11-18-004

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC BERNARD pour une surface agricole

à PONTARLIER et aux GRANGES NARBOZ dans le

département du Doubs.Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC BERNARD pour une

surface agricole à PONTARLIER et aux GRANGES NARBOZ dans le département du Doubs.
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC BERNARD
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS 16 rue des Frênes
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin) 25560 BANNANS
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
          Besançon, le 18/11/2020

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 30/10/2020 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 54ha16a59ca située sur les communes de PONTARLIER et GRANGES
NARBOZ (25) au titre de l’agrandissement du GAEC BERNARD (entrée de M. BERTIN Gilles, exploitant
individuel, dans le GAEC) à BANNANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 30/10/2020.

Le délai  d’instruction de votre demande est  de 4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit,  au plus  tard,  le
28/02/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2020-11-18-005

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC DE MONCEVIN pour une surface

agricole à DOMMARTIN dans le département du Doubs.
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DE MONCEVIN pour une

surface agricole à DOMMARTIN dans le département du Doubs.
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC DE MONCEVIN
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS 2 route de Moncevin
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin) 25300 DOMMARTIN
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
               Besançon, le 18/11/2020

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Mesdames, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 02/11/2020 un dossier de demande d’autorisation
d’exploiter une surface totale de 02ha77a39ca située sur la commune de DOMMARTIN (25) au titre de
l'agrandissement du GAEC DE MONCEVIN à DOMMARTIN (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 02/11/2020.

Le délai  d’instruction de votre demande est  de 4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit,  au plus  tard,  le
02/03/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC LES HELOIMES
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS 3 quartier Saint Jean
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin) 25240 RECULFOZ
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 06/11/2020

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 07/10/2020 puis complété le 14/10/2020 un dossier
de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 04ha29a70ca située sur les communes de
CHATELBLANC et CHAUX NEUVE (25) au titre de l'agrandissement du GAEC LES HELOIMES à RE-
CULFOZ (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 14/10/2020.

Le délai  d’instruction de votre demande est  de 4 mois,  susceptible  d’être  prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant  ce délai,  des informations supplémentaires sont  susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de notification d’une décision expresse au terme de ce délai,  soit,  au plus  tard,  le
14/02/2021 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne
vous autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Karinne DEFAUT
tél. 03.81.65.61.94 -Touche 4 (le matin)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC TARBY DES ESSARTS

 Lieu-dit Les Essarts

25240 CHATELBLANC

Besançon, le 28/09/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET 

Madame, Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  18/09/2020  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 9ha79a53ca située sur la commune de CHATELBLANC (25) au titre de
d’un agrandissement dans le cadre de l’installation aidée de TARBY François au sein du GAEC TARBY
DES ESSARTS à CHATELBLANC (25) concernant les cédants :

- BLONDEAU-PATISSIER Jean-Pierre (CHATELBLANC) pour une surface de 5ha06a30ca ;

- PHILIPPONA Jean-Paul pour une surface de 4ha73a23ca.

Votre dossier a été enregistré complet au 18/09/2020.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le   18/01/2021   vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale

Unité Aides aux projets agricoles et ruraux GAEC TARBY DES ESSARTS
Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS Les Essarts
Tél. : 03 81 65 61 94 – touche 4 (le matin) 25240 CHATELBLANC
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 20/11/2020

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET RECTIFICATIF

Madame, Messieurs,

Suite à votre mail du 06/11/2020 me demandant de retirer de votre demande d’autorisation d’exploiter
du 31/08/2020 la parcelle AB 197 (2,24ha) à CHATELBLANC (25), je rectifie comme suit l’accusé de réception
de dossier complet qui annule et remplace celui qui vous a été envoyé en date du 14/09/2020 :

Vous avez déposé auprès de mes services le 31/08/2020 un dossier de demande d’autorisation d’ex-
ploiter une surface   totale   de   17ha12a64ca   située sur les communes de CHATELBLANC et CHAUX NEUVE (25)
au titre de l’agrandissement dans le cadre de l’installation aidée de M. TARBY François au sein du GAEC TAR-
BY DES ESSARTS à CHATELBLANC (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 31/08/2020.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois, conformé-
ment à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans que
cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le    31/12/2020  
vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le pré -
sent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations entre le
public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

Direction départementale des territoires du Doubs
6 rue Roussillon - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 65 62 62 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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direction interrégionale des douanes et droits indirects de

Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

BFC-2021-03-02-001

Décision de la directrice interrégionale des douanes et

droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val

de Loire du 2 mars 2021 portant délégation de signature en

matière de DAI
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ANNEXE A

DÉCISION DE LA DIRECTRICE INTERRÉGIONALE

.......................................................
PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 1

VU le code des douanes de l'Union, le règlement délégué n° 2015/2446 de la Commission du 28 juillet 2015
et le règlement d’exécution n° 2015/2447 de la Commission du 24 novembre 2015 ;

VU le code des douanes ;

VU le code général des impôts, notamment ses annexes I, II, III et IV ;

VU le livre des procédures fiscales ;

VU le décret n° 97-1195 du 24 décembre 1997 modifié pris pour l'application du second alinéa de l'article 2
du  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles (ministres chargés des finances, de l'économie et de l'industrie), notamment son article 11 ;

VU le décret n° 2006-742 du 27 juin 2006 modifié portant création d'une aide à la sécurité des débits de tabac et
modifiant l'article 281 de l'annexe II au code général des impôts ;

VU le décret n° 2007-1665 du 26 novembre 2007 modifié relatif à l'organisation des services déconcentrés de la
direction générale des douanes et droits indirects ; 

VU le décret  n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés ;

VU la décision de la directrice générale des douanes et droits indirects du 28 janvier 2021 ;

Article  1er -  Reçoit  délégation  permanente  à  l'effet  de  signer  en  mon  nom,  et  dans  la  limite  de  ses
attributions, l'adjoint en poste à la direction interrégionale des douanes et droits indirects dont les nom,
prénom et  grade  sont  repris  en  annexe  I-F de  la  présente  décision,  pour  les  décisions  administratives
individuelles  reprises  dans cette  annexe dans la ligne où les  nom, prénom et  grade de cet  adjoint  sont
indiqués.

Article  2 -  Reçoivent  délégation permanente à l'effet  de signer en mon nom, et dans la limite de leurs
attributions, les agents du poste comptable (recette interrégionale ou RI) de la direction interrégionale des
douanes et droits indirects dont les nom, prénom et grade sont repris en annexe I-A à I-Ande la présente
décision, pour les décisions administratives individuelles reprises dans cette annexe dans la ligne où les
nom, prénom et grade de ces agents sont indiqués.

1 Pour  la  délégation  de  signature  des  directeurs interrégionaux, les  annexes  I-A-B-C-D-E  reprennent  la  liste  des  décisions
administratives individuelles objet de la présente délégation, pour :
A. Les postes comptables ;
B. Les directions régionales ;
C. Les divisions ;
D. Les bureaux de douane ;
E. Les unités de surveillance.

1
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Article 3 - Reçoivent  délégation  permanente  à l'effet  de signer  en mon nom,  et  dans la  limite  de leurs
attributions, les  agents des services de direction de la direction régionale des douanes et droits indirects
de....  dont les nom, prénom et grade sont repris en annexe I-B1 à I-Bn3 de la présente décision, pour les
décisions administratives individuelles reprises dans cette annexe dans la ligne où les nom, prénom et grade
de ces agents sont indiqués.

Article  4 - Reçoivent  délégation  permanente  à l'effet  de signer  en mon nom, et  dans  la  limite  de leurs
attributions, les agents des divisions de la direction régionale des douanes de..... dont les nom, prénom et
grade  sont  repris  en  annexe  I-C1  à  I-Cn4 de  la  présente  décision,  pour  les  décisions  administratives
individuelles  reprises  dans  ces  annexes  dans  la  ligne  où les  nom,  prénom et  grade  de ces  agents  sont
indiqués.

Article 5 - Reçoivent  délégation permanente à l'effet  de signer  en mon nom, et  dans la limite  de leurs
attributions, les agents des bureaux de douane de la direction régionale des douanes de ...... dont les nom,
prénom  et  grade  sont  repris  en  annexe  I-D1  à  I-Dn5 de  la  présente  décision,  pour  les  décisions
administratives individuelles reprises dans ces annexes dans la ligne où les nom, prénom et grade de ces
agents sont indiqués.

Article  6 - Reçoivent  délégation  permanente  à l'effet  de signer  en mon nom, et  dans  la  limite  de leurs
attributions, les agents des unités de surveillance de la direction régionale des douanes de .... dont les nom,
prénom  et  grade  sont  repris  en  annexe  I-E1  à  I-En6 de  la  présente  décision,  pour  les  décisions
administratives individuelles reprises dans ces annexes dans la ligne où les nom, prénom et grade de ces
agents sont indiqués.

Article 7 - La présente décision et les annexes concernées, sont affichées/mises à disposition des usagers,
dans la partie des locaux administratifs accessible au public.

Fait à Dijon, le 2 mars 2021

Annick Bartala

Date de l'affichage : 02/03/2021.

3 Reprendre la numérotation des annexes jointes pour l'identification des directions régionales.
4 Reprendre la numérotation des annexes jointes pour l'identification des divisions.
5 Reprendre la numérotation des annexes jointes pour l'identification des bureaux de douanes.
6 Reprendre la numérotation des annexes jointes pour l'identification des unités de surveillance.
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direction interrégionale des douanes et droits indirects de

Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire
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Décision de la directrice interrégionale des douanes et

droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val

de Loire portant délégation de signature
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I. Subdélégations de signature

Décision portant subdélégation de signature
Direction interrégionale des douanes et des droits indirects

La directrice interrégionale des douanes et droits indirects
de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU la  loi  d’orientation  n° 92-125  du  6  février  1992,  modifiée,  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République ;

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU l’ordonnance n° 2015-89 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

VU le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Fabien SUDRY, préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or,

VU l'arrêté du ministre de l’action et des comptes publics du 19 avril  2018 portant nomination de Mme Annick
BARTALA en qualité de directrice interrégionale des douanes et droits indirects à Dijon, à compter du 1er juin 2018 ;

SUR proposition du secrétaire général interrégional,

DÉCIDE

Article 1 :

Pour  l'ensemble  des  compétences  définies  aux  sections  I  et  II  (hors  marchés  publics)  de  l'arrêté  préfectoral
n° 20-195 BAG du 24 août 2020 relatif à la délégation de signature accordée à Mme Annick BARTALA, directrice
interrégionale des douanes et droits indirects de Bourgogne-Franche-Comté-Centre-Val de Loire, en cas d'absences
ou d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut être effectuée, selon l'ordre de priorité ci-dessous,
par :

M. Michaël LACHAUX, adjoint à la directrice interrégionale.

Mme Laurence VERCRUYSSEN, cheffe du pôle PMR.

M. Géraud PATE, chef du pôle FRHL.

Mme Brigitte GALLOIS, cheffe du pôle PPCI.

M. François LE LANN, secrétaire général interrégional.

M. Fabrice BUATHIER, rédacteur au pôle PMR.

M. Émeric REVEILLON, rédacteur au pôle PMR.

M. Renaud SAINT-GERMAIN, rédacteur au pôle PMR.

M. Olivier FURT, rédacteur au pôle PMR (à compter du 1er mars 2021).
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Article 2 :

Pour  les  actes  définis  à  l'article  7  de  l'arrêté  préfectoral  précité  relatif  à  la  délégation  de  signature  accordée  à
Mme Annick BARTALA, directrice  interrégionale  des  douanes et droits  indirects  à  Dijon,  en cas  d'absences  ou
d'empêchements momentanés, la signature des actes visés peut être effectuée par :

Mme Jocelyne CHARLON, directrice régionale des douanes et droits indirects de Dijon, ou en son absence par les
personnes suivantes : 

- Mme Ghislaine CAZAL-CASTANIER, cheffe du POC ;

- M. Michaël FAUCHER, chef du PAE ;

- M. Christophe LAKOMY, secrétaire général régional.

Mme Sylvie DENIS, directrice régionale des douanes et droits indirects du Centre-Val de Loire, ou en son absence
par les personnes suivantes : 

- M. Vincent HEC, chef du POC ;

- M. Benjamin BAUD, chef du PAE ;

- Mme Véronique POIGNAND, secrétaire générale régionale.

M.  Michel  BOUR,  directeur  régional  des  douanes  et  droits  indirects  de  Besançon,  ou  en  son  absence  par  les
personnes suivantes : 

- M. Michel HERRIOT, chef du POC ;

- M. Philippe CORBAT, chef du PAE ;

- Mme Marie-Lyne MAGNAT, secrétaire générale régionale.

Article 3 : 

Toute  subdélégation  de  signature  antérieure  à  la  présente  décision  et  toute  disposition  contraire  à  celle-ci  sont
abrogées.

Article 4 :

La présente  décision sera notifiée  aux bénéficiaires,  publiée  au recueil  des  actes administratifs  et  copie  en sera
adressée à la Préfecture de la région Bourgogne, ainsi qu'au directeur régional des finances publiques de Bourgogne/
Franche-Comté et du département de Côte d'Or.

Fait à Dijon, le 19 février 2021.

La directrice interrégionale
des douanes et droits indirects,

Annick BARTALA
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Direction Régionale de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
 
 

 
 
 
 
Affaire suivie par Tiphaine CARRIERE                                                               
Service Régional de l’Economie agricole 

  

Arrêté N° DRAAF/SREA-2021- 01 
        fixant les conditions d’intervention pour l’utilisation des crédits de l’Etat en 2021 au titre de l’aide aux       
 investissements immatériels (conseil stratégique) et aux investissements matériels (hangars et bâtiments 
 annexes), dans le cadre de la mise en œuvre en Bourgogne-Franche-Comté du dispositif  
 d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de matériel 
 agricole (CUMA) 

 
 

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 
préfet de Côte-d'Or 

 
 

 
VU  le règlement (UE) no 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application 
 des   articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de 
 minimis modifié par le règlement (UE) n° 2020/972 de la Commission du 2 juillet 2020  ; 

VU le règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories 
d'aides, dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales compatibles avec le marché 
intérieur, en application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne ; 

VU le régime notifié SA.50388 relatif aux aides aux investissements dans les exploitations agricoles liés 
à la production primaire, approuvé par la Commission européenne le 26 février 2015 et modifié par 
le régime SA.59141; 

VU les lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'Etat dans les secteurs agricoles 
et forestiers et dans les zones rurales 2014-2020 ; 

VU le Code rural, notamment le titre deuxième relatif aux sociétés coopératives agricoles ; 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
l'administration, et notamment son article 10 ; 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 
12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
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VU le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets 
d'investissement ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur SUDRY, préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

VU l’arrêté ministériel du 7 mars 2002 relatif au projet d'amélioration des pratiques agronomiques ; 

VU l’arrêté ministériel du 21 août 2018 pris en application de l’article 3 du décret n°2018-514 du 25 juin 
2018 relatif aux subventions de l’État pour des projets d’investissement ; 

VU l’arrêté du 26 août 2015 modifié le 13 janvier 2016 relatif au dispositif d'accompagnement des projets 
et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de matériel agricole (CUMA) ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant délégation de signature à Madame 
Marie-Jeanne FOTRE-MULLER,  directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt 
de Bourgogne-Franche-Comté, 

VU l’arrêté préfectoral n° 20-696 BAG du 16 décembre 2020 portant organisation de la direction 
régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté, 

VU la convention du 7 juin 2019 relative à l’agrément de l’organisme de conseil dans le cadre du DiNA 
CUMA ; 

VU la circulaire interministérielle du 14 septembre 2015 relative à l'application du règlement 
n°1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis ; 

VU l’instruction technique DGPE/SDC/2016-41 du 19 janvier 2016 relative au dispositif national 
d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de 
matériel agricole (CUMA), 

  
  
Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 
  
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er - Objet : 
 
Le dispositif d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en 
commun de matériel agricole (CUMA) contribue à encourager les dynamiques de groupe ainsi que les 
investissements collectifs portés par les CUMA. 
 
Il comprend deux volets : 

- un volet « aide aux investissements immatériels » visant à soutenir la réalisation d’un conseil 
stratégique à destination des CUMA et débouchant sur un plan d’actions afin d’améliorer leurs 
performances à la fois économiques, environnementales et sociales. 

- un volet « aide aux investissements matériels » visant à subventionner les investissements matériels 
réalisés par les CUMA : l’acquisition, la construction et l’aménagement de bâtiments destinés à 

 

entretenir et remiser les matériels des CUMA ou à assurer le fonctionnement des coopératives. Cette 
aide est soumise à la réalisation préalable d’un conseil stratégique. 

Le présent arrêté définit les modalités d’intervention du Ministère de l’agriculture et de l'alimentation 
(MAA) au titre de la mise en œuvre en Bourgogne-Franche-Comté en 2021 des deux volets du DiNA 
CUMA. 
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Article 2 – Eligibilité des demandeurs et de coûts : 
 
 
  2.1 Bénéficiaires 
Sont éligibles au présent dispositif d’aide les CUMA agréées et à jour de leurs cotisations auprès du 
Haut Conseil de la coopération agricole (HCCA). 

Pour l’aide aux investissements matériels, les CUMA doivent avoir au préalable bénéficié d’un conseil 
stratégique qui préconise ces investissements matériels dans le cadre du plan d’actions pluriannuel, de 
manière à garantir, via ces investissement, l’amélioration globale des performances de la CUMA. 

Les entreprises concernées par une procédure de liquidation judiciaire ne sont pas éligibles, de même 
que les entreprises en procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire qui ne disposent pas 
d'un plan arrêté par le tribunal. 

Le siège de la CUMA est sur le territoire de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 2.2 Investissement immatériel éligible 

Est éligible la réalisation d’un conseil stratégique apporté par un organisme agréé par l’Etat. 

Le conseil stratégique s’appuie sur une analyse globale du fonctionnement et de l’organisation de la 
CUMA regroupant les domaines suivants : 

- la stratégie du projet coopératif ; 

- la gestion et l’implication des adhérents au projet collectif ; 

- le fonctionnement coopératif (respect des préconisations HCCA), la gouvernance et les 
responsabilités ; 

- l’organisation du travail et l’optimisation des chantiers ; 

- le parc matériel et les charges de mécanisation ; 

- la gestion financière de la CUMA ; 

- la gestion des ressources humaines au sein de la CUMA ; 

- les performances environnementales (diagnostic des consommations de carburants). 

Le conseil stratégique débouche sur un plan d’actions proposant des pistes d’amélioration dans les 
domaines suivants : 

- développement du projet coopératif, le cas échéant création d’une nouvelle CUMA ; 

- renouvellement des adhérents ; 

- répartition et transmission des responsabilités ; 

- conception et renouvellement du parc matériel en lien avec les exploitations des adhérents ; 

- acquisition, construction et aménagement de bâtiments ; 

- organisation du travail et optimisation des chantiers ; 

- création d’emploi partagé ; 

- amélioration des conditions sociales et de la gestion des ressources humaines ; 

- amélioration des performances environnementales : maîtrise de l’énergie, réduction des 
pollutions, etc. ; 

- mise en place de démarches de groupe visant l’adoption de nouvelles pratiques (GIEE 
notamment ou développement de projets de circuits courts collectifs). 

L’élaboration du plan d’action s’appuie sur une analyse des atouts/faiblesses/opportunités/menaces 
(AFOM) du projet coopératif, ou par une méthode équivalente proposée par l’organisme de conseil 
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agréé pour réaliser ce conseil, et sur un travail de co-construction avec les adhérents de la CUMA pour 
hiérarchiser les pistes d’amélioration et proposer un plan d’actions pertinent, partagé et ambitieux visant 
l’amélioration globale des performances de la CUMA sur un horizon de 3 ans. Au regard de l’évolution 
du contexte et de la situation de la CUMA, celle-ci peut bénéficier d’un nouveau conseil stratégique 
dans l’intervalle de temps. Néanmoins, la CUMA ne peut pas bénéficier de plus d’un conseil stratégique 
financé par an, sauf dans des cas dûment justifiés, où la CUMA peut alors bénéficier du financement 
d’un second conseil stratégique. 

Le conseil stratégique se déroule sur une durée minimale de 2 jours, comprenant à la fois le temps de 
préparation et de présence au sein de la CUMA, et se formalise sous la forme d’un rapport reprenant 
les éléments d’analyse et détaillant le plan d’actions proposé. 

2.3 Investissements matériels éligibles 

Sont éligibles l’acquisition, la construction et l’aménagement de bâtiments destinés à entretenir et 
remiser les matériels des CUMA ou à assurer le fonctionnement des coopératives (à l’exception des 
locaux administratifs). 

Les frais généraux (frais d’ingénierie, d’architecture, étude de faisabilité, maîtrise d’œuvre, etc.) sont 
éligibles dans la limite de10 % de l’assiette éligible globale. 

Sont exclus : 

 - les équipements pour la production d’énergie renouvelable. Dans le cas de panneaux 
photovoltaïques, la toiture et les panneaux ne sont pas éligibles ; 

 - les investissements pour une mise en conformité avec une norme communautaire ; 

 - les investissements finances dans le cadre d’un contrat de crédit-bail ou d’un bail à 
construction ; 

 - les matériels d’occasion et consommables ; 

  

 

- les investissements de simple remplacement.Toutefois, ne sont pas considérés comme un simple 
 remplacement et sont éligibles les dépenses d’acquisition d’un bien entièrement amorti au plan 
comptable, selon les normes comptables en vigueur ; 

 - la location-vente de matériels ; 

 - les charges liées à la main-d’œuvre dans le cas de travaux réalisés en autoconstruction ; 

 - les taxes, redevances et impôts inhérents au projet (TVA, …). 

 

 

Cas de l’autoconstruction 

Les dépenses de matériel sont éligibles dans le cas de l’autoconstruction. Pour des raisons de sécurité 
et de garantie de réalisations des ouvrages conformément aux Documents techniques unifiés (DTU) en 
vigueur, ne sont pas prises en charge les dépenses de matériel liées à l’autoconstruction relatives aux 
travaux suivants : 

 - la couverture et charpente, sauf pour les bâtiments en kit ne dépassant pas 5m au faîtage ; 

 - l’électricité. 

Article 3 – Cadre  réglementaire: 
 
 3.1 Cadre réglementaire pour l’aide immatérielle 
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L’aide est accordée dans le cadre du Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 
2013 dit « de minimis entreprise». 

 

 3.2 Cadre réglementaire pour l’aide matérielle 

L’aide est accordée dans le cadre : 

- du régime notifié SA 50388 susvisé si la CUMA est composée exclusivement d’agriculteurs ; 

- du Réglement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 dit « de minimis entreprise » 
si la CUMA n’est pas composée exclusivement d’agriculteurs. 

A ce titre, la somme des aides de minimis cumulées sur les 3 derniers exercices fiscaux y compris celles 
demandées qui n’ont pas encore été perçues, ne doit pas dépasser le plafond de 200 000 €. Dans le 
cas contraire, l’aide sollicitée sera ramenée à zéro. 

 

Article 4 – Organisme de conseil agréé 
 
Le conseil stratégique est réalisé par Cuma Bourgogne Franche-Comté  - 1 rue des Culots, 21110 
BRETENIERE - qui est agréé à cet effet. 
 
Article 5 – Durée et coût unitaire du conseil 
 
Le conseil stratégique se déroule sur une durée minimale de 2 jours et une durée maximale de 3,5 
jours, justifiée par la taille de la CUMA et/ou l’état d’avancement de la réflexion et de la prise de recul 
sur le projet de la CUMA. 
 
Le coût journalier de l'aide au conseil est fixé à 510 € HT. 
 
 
Article 6 – Nature et montant de l’aide 
 
Les aides sont versées sous forme d’une subvention 
 
 6.1 Aide immatérielle 
 
Son montant est de 90 % du coût du conseil HT, plafonné à 1 500 € HT par conseil et dans la limite des 
plafonds autorisés par le règlement de minimis général. 
 
 6.2 Aide matérielle 
Son montant est calculée sur la base de la dépense subventionnable et du taux d’aide : 
  
 Aide de l’État = (taux d’aide) X (dépense subventionnable hors taxe) 
Le taux d’aide de l’État est de 20 %. 
 
Dépense subventionnable : 
- plancher : 10 000€ HT 
- plafond : 100 000€ HT 
 
 
Article 7 : Gestion administrative de la mesure 
 

 7.1 Appels à projets 
 
L’appel à projet permettant le dépôt des dossiers, pour l’aide matérielle et immatérielle est ouvert du 
1er mars 2021  au vendredi 17 septembre 2021. 
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Un premier relevé des dossiers aura lieu le 04 juin, suivi d’un comité de sélection. Le deuxième comité 
de sélection aura lieu après le 17 septembre. 
 
Le dépôt des demandes d’aide doit être effectué auprès de la direction départementale des territoires 
(DDT) du siège de la CUMA. 
 
Les documents joints à l'appel à projets sont publiés sur le site internet de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne Franche-Comté : 

http://draaf.bourgogne-franche-comte.agriculture.gouv.fr/CUMA 

Pour être recevable, la demande d’aide pour les hangars et bâtiments annexes  doit comporter au 
minimum les éléments suivants : 
- le formulaire de demande d’aide entièrement renseigné, daté et signé ; 
- le plan de financement ; 
- deux devis par poste de dépense ; 
- l’arrêté du permis de construire ou l’accusé de dépôt de la demande de permis de construire le cas 
échéant. 
 

 7.2 Instruction des demandes par la DDT 

La DDT établit un accusé de réception du dossier, qui précise si le dossier est complet ou non. 
 
 
Le service instructeur procède à la vérification des éléments relatifs au plafond de minimis et des autres 
critères d’éligibilité. Toutes les pièces nécessaires à la complétude doivent être remises au plus tard le 
dernier jour de l’appel à projets. 
 
Seuls les dossiers éligibles et complets sont soumis à la sélection régionale. 
 
       

 7.3 Sélection des dossiers 
 

A l’issue de chaque période de relevé, un processus de sélection régionale sera mis en place, au regard 
des disponibilités financières et dans le respect des plafonds individuels des aides de minimis. 
 
Sur la base des dossiers retenus au niveau départemental, la DRAAF en lien avec les DDT établira la 
liste des dossiers retenus et finançables au titre de l’appel à projets. 

Une priorisation des dossiers est donnée aux demandes portées par les CUMA : 

- comprenant des membres jeunes agriculteurs qui, au jour du dépôt de la demande d’aide au 
conseil stratégique, sont sous engagement des aides à l’installation, sur la base du ratio : 

Nombre d’adhérents JA 
----------------------------------------------------- 
Nombre total d’adhérents à la CUMA* 

 
*Nombre total d'adhérents à la CUMA : nombre de personnes physiques (si GAEC, ne pas compter le 
GAEC comme un adhérent mais prendre le nombre d'associés du GAEC). 

- engagées dans un GIEE : 0,5 point 

Le cas échéant, les dossiers à égalité de points seront départagés suivant l’ordre chronologique de date 
de complétude de la demande. 

Les dossiers éligibles, sélectionnés ou rejetés au présent dispositif, feront l’objet d’une communication 
pour information aux comités de pilotage relatifs aux investissements de modernisation dans les 

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-02-26-003 - Arrêté fixant les conditions d’intervention pour l’utilisation des crédits de l’Etat en 2021 au titre de
l’aide aux        investissements immatériels (conseil stratégique) et aux investissements matériels (hangars et bâtiments  annexes), dans le cadre de la mise en
œuvre en Bourgogne-Franche-Comté du dispositif   d'accompagnement des projets et initiatives (DiNA) des coopératives d'utilisation en commun de matériel 
agricole (CUMA)

79



exploitations agricoles, organisés en Bourgogne et en Franche-Comté dans le cadre des Programmes 
de Développement Rural. 

 7.4 Date d’autorisation de commencement de l’opération 
 
Pour pouvoir prétendre à l’aide aux investissements immatériels, la réalisation du conseil ne devra pas 
avoir débuté avant la date à laquelle la DDT a réceptionné le dossier complet. La complétude de la 
demande est notifiée par accusé réception. 
 
Pour pouvoir prétendre à l’aide aux investissements matériels, le démarrage de l’investissent matériel 
ne devra pas avoir débuté avant la date à la quelle la DDT a réceptionné le dossier complet. 
 
Est considéré comme un début d’opération tout acte validant une décision liée à l’opération (bon de 
commande, signature d’un devis, achat de fourniture ou de matériel, premier versement quel qu’en soit 
le montant, notification de marché,…) ou tout début physique de travaux. Les frais généraux 
(diagnostics préalables, frais d’ingénierie, etc.) ne constituent pas un commencement de l’opération. 
 

 7.5 Décision d’octroi de l’aide et engagement juridique par la DDT 

Un engagement comptable et une décision juridique sont établis pour chacun des dossiers. 

Le bénéficiaire est informé par écrit du caractère de minimis de l’aide au moment de sa demande et de 
son octroi. 

Les dossiers non retenus à l’issue du processus d’instruction et de sélection feront l’objet d’un courrier 
de rejet argumenté de la part de la DDT. 

 7.6 Délai d’autorisation des travaux 

Lorsqu’une décision de subvention a été notifiée, le bénéficiaire doit déclarer à la DDT la date de début 
des travaux, qui intervient après la date d’accusé de réception complet, sachant qu’il dispose d’un délai 
d’un an à compter de la date de cette décision pour commencer les travaux. 

Il dispose ensuite d’un délai de deux ans à compter de la date de déclaration de début des travaux pour 
terminer son projet. 

Ces délais sont prorogeables une fois. 

 7.7 Paiement des dossiers 

Les demandes de paiement sont à adresser à la DDT du siège de la CUMA. 

La réception et l’instruction des demandes de paiement sont assurées par la DDT. L’ASP est chargée 
de la mise en paiement des dossiers. 

L’administration conserve les dossiers, ainsi que les informations relatives aux aides attribuées pendant 
10 ans. Le suivi global des aides de minimis réalisé par la DDT est mis à jour en fin d’année. 

  7.7.1 Aide immatérielle 

Le bénéficiaire adresse à la DDT du siège de la CUMA une demande de paiement au plus tard  14 
mois après la date d’attribution de l’aide, accompagnée de la facture adressée par l’organisme de 
conseil agréé (chef de file) et acquittée par la CUMA, et du rapport de conseil stratégique. 
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  7.7.2 Aide matérielle 

L’aide est versée sur présentation de la preuve d’acquittement des dépenses éligibles, à savoir : 

- soit les copies des factures, attestées acquittées par les fournisseurs, ou pièces comptables de valeur 
probante équivalente ; 

- soit les copies de factures acquittées et les copies des relevés de comptes bénéficiaire, faisant 
apparaître le débit correspondant et la date de débit. 

 

Un acompte unique peut être versé, dans la limite de 80 % de l’aide accordée et sur présentation des 
factures dûment acquittées. La demande de paiement du solde (dernière demande de paiement) devra 
être déposée avant la date limite prévue dans la décision juridique. 

Article 8 : Contrôles et remboursement de l’aide indûment perçue 

Les DDT sont responsables du traitement des recours individuels. 

En cas d’irrégularité, sans préjuger d’éventuelles suites pénales, il est demandé au bénéficiaire le 
reversement de la totalité de l’aide attribuée. 
 
Si l’entreprise unique dépasse le plafond d’aides de minimis a posteriori, c’est la totalité de l’aide qui 
devra être remboursée. 
 
L’instruction et le paiement de l’aide sont effectués sur dossier. 
 
Article 9 : Articulation avec d’autres aides publiques 

L’aide aux investissements immatériels (conseil stratégique) et l’aide aux investissements matériels 
(hangars et bâtiments annexes) ne sont pas cumulables avec une autre aide publique cofinancée ou 
non cofinancée par l’Union européenne. 

Article 10 – Enveloppe budgétaire 

Les aides seront imputées sur la dotation régionale du BOP 149-23-05 du MAA pour l’année 2021. 

Les dossiers sont engagés dans la limite des enveloppes d’autorisation d’engagement disponibles, sans 
constitution de file d’attente. 

Article 11 - Exécution 
 
Le secrétaire général pour les affaires régionales, les préfets de département, la directrice régionale de 
l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, les directeurs 
départementaux des territoires, sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de région. 
  

                                                                                                          Fait à DIJON, le 26/02/2021 

La Directrice Régionale 
de l’Alimentation, 

de l’Agriculture, et de la Forêt 
 

signé Marie-Jeanne FOTRE-MULLER 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Bourgogne-Franche-Comté

 

 

 

Affaire suivie par C. THIEBAUT 
Service régional de l’économie agricole 
Tél : 03.80.39.30.30 
mél : srea.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr 

 

Arrêté n° DRAAF-SREA-2021-02 

relatif à l'attribution d'une licence d'inséminateur dans les espèces d'équidés 

 
Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 
 
 

VU le code rural et notamment ses articles L. 653-13 et R. 653-96, 

VU l'arrêté du 24 janvier 2008 modifié relatif à l'insémination artificielle dans les espèces équine et asine, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements, modifié, 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de 
signature des préfets, 

VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives, 

VU Le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Fabien SUDRY, Préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

VU L’arrêté préfectoral 20-344 BAG 30/09/2020 portant délégation de signature à Mme Marie-Jeanne FOTRE-
MULLER, Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté 
pour les compétences administratives générales, 
VU l’arrêté préfectoral n° 20-696 BAG du 16 décembre 2020 portant organisation de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté, 
VU la décision n° 2021-02 DRAAF BFC du 6 janvier 2021, portant subdélégation de signature de Madame 
Marie-Jeanne FOTRE-MULLER, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de 
Bourgogne-Franche-Comté, 
VU la demande de licence d’inséminateur pour les espèces chevaline et asine présentée par Monsieur 
BOULET Jean Pierre en date du 01/02/2021, 
VU le certificat d'aptitude aux fonctions d'inséminateur dans les espèces chevaline et asine n°9403230 en 
date du 27/06/1994, 

 
Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt, 

 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Désignation du licencié 

La licence d'inséminateur pour les espèces chevaline et asine, avec autorisation d'exercer, est délivrée à : 
 

Monsieur BOULET Jean Pierre 
né le 09/11/1967 à Luxeuil les Bains (70) 
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Article 2 : Conditions d'application 

Monsieur BOULET Jean Pierre s'engage à respecter les prescriptions techniques relatives à la mise en 
place de la semence prévue au chapitre 1er de l'arrêté du 24 janvier 2008 modifié relatif à l'insémination 
artificielle dans les espèces équine et asine ou tout autre texte qui viendrait compléter ou remplacer celui-
ci. 

 
Article 3 : Numéro de licence 

Le numéro de licence FR-IN-21-27-0001 est attribué à l'intéressé. 

 

Article 4 :  Exécution 

La directrice régionale de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté, est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de région. 

 
 

 
 

Dijon, le 09/02/2021 
 

Pour le Préfet de région et par délégation, 
 

La Directrice Régionale  
de l’Alimentation,  

de l’Agriculture, et de la Forêt 
 
 

signé Marie-Jeanne FOTRE-MULLER 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Bourgogne-Franche-Comté

 

 

Affaire suivie par C. THIEBAUT 
Service régional de l’économie agricole 
Tél : 03.80.39.30.30 
mél : srea.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr 
 
 

Arrêté n° DRAAF-SREA-2021-03 

relatif à l'attribution d'une licence d'inséminateur dans les espèces d'équidés 
à un vétérinaire ou à un chef de centre d’insémination des équidés 

 
Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté 

Préfet de la Côte-d'Or 
 
 

VU le code rural et notamment ses articles ses articles L. 241-1 à L. 241-3, L. 653-13, R. 653-96, 

VU l’arrêté du 24 janvier 2008 modifié relatif à l’insémination artificielle pour les espèces équine et asine, 
dont son article 11 accordant, par dérogation, la licence d'inséminateur aux titulaires du diplôme d'Etat de 
docteur vétérinaire ou d’un diplôme, certificat ou titre de vétérinaire mentionné à l’article L. 241-2 du code 
rural, et aux titulaires d’une licence de chef de centre d’insémination des équidés. 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans les régions et départements, modifié, 

VU le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de 
signature des préfets, 

VU le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives, 

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Fabien SUDRY, Préfet de la région Bourgogne-Franche-
Comté, préfet de la Côte d'Or, 

VU l’arrêté préfectoral n°20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant délégation de signature à Mme Marie-
Jeanne FOTRE-MULLER, Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-
Franche-Comté pour les compétences administratives générales, 
VU l’arrêté préfectoral n° 20-696 BAG du 16 décembre 2020 portant organisation de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté, 
VU la décision n° 2021-02 DRAAF BFC du 6 janvier 2021, portant subdélégation de signature de Madame 
Marie-Jeanne FOTRE-MULLER, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de 
Bourgogne-Franche-Comté, 

VU le certificat provisoire de réception au diplômé d’État de docteur vétérinaire présenté par Madame DE 
GUIO Jeanne . 

VU la demande de licence d’inséminateur pour les espèces chevaline et asine présentée par Madame DE 
GUIO Jeanne  en date du 01/02/2021, 

 
Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, 

 
ARRETE 

 
Article 1er : Désignation du licencié 
 
La licence d'inséminateur pour les espèces chevaline et asine, avec autorisation d'exercer, est délivrée à : 

Madame DE GUIO Jeanne , née le 10/07/1991 à Strasbourg (68) 
              . 
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Article 2 : Conditions d'application 
 
Madame DE GUIO Jeanne s'engage à respecter les prescriptions techniques relatives à la mise en 
place de la semence prévues au chapitre 1er de l'arrêté du 24 janvier 2008 modifié relatif à 
l'insémination artificielle dans les espèces équine et asine ou tout autre texte qui viendrait compléter 
ou remplacer celui-ci. 
 
 
Article 3 : Numéro de licence 
 
Le numéro de licence FR-IN-21-27-0002 est attribué à l'intéressée. 
 
 
Article 4 : Article d'exécution 
 
La directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt est chargée de l'application du 
présent arrêté qui fera l'objet d'une insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région, 

 
 

Fait à Dijon, le 26/02/2021 
 
Pour le Préfet de région et par délégation, 
 

La Directrice Régionale 
de l’Alimentation, 

de l’Agriculture et de la Forêt 
 

Signé marie-jeanne FOTRE-MULLER 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

ARRETE n°04/2021 
 

portant modification (n°2) de la compostion du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Jura 

 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R.211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l'arrêté du 27 septembre 2020 portant délégation de signature à Monsieur Patrice BEAUMONT, chef de 
l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 82/2018 du 14 avril 2018 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie du Jura ; 

Vu l’arrêté 110/2018 portant modification de la composition du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie du Jura ; 

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 82/2018 du 14 avril 2018 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Jura est complété comme suit : 

4° En tant que représentants d’institutions intervenant 
dans le domaine de l’assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

Est nommée Mme Catherine DELAITRE 

En remplacement de M. Norbert CARON 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

                                                                                       
Fait à Nancy, le 03 mars 2021 

 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Nancy 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

     
 Patrice BEAUMONT 
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Arrêté portant refus d'exploiter au DES VERGERS pour
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 15/02/2021    
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n° 20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant délégation de signature à Mme
FOTRE MULLER pour les compétences générales administratives ;

VU la  demande  déposée  le  26/10/2020  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  09/11/2020
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC DES VERGERS
Commune 25430 SANCEY LE GRAND

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Preneur en place CANTIN Damien - GAEC CANTIN DU PETIT LAVIRON
à LAVIRON (25)

Surface demandée 14ha83a86ca 
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

SANCEY (25)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT qu'aucune demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité fixé au
14/01/2021 ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr
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CONSIDÉRANT que Monsieur CANTIN Damien associé du GAEC CANTIN DU PETIT LAVIRON déclare
être preneur en place sur les parcelles C n°84 (1ha38a00ca), C n°85 (0ha92a70ca), C n°98 (0ha30a10ca),
C n°99 (0ha44a40ca), C n°100 (0ha23a10ca), C n°101 (0ha17a10ca), C n°102 (0ha46a20ca), C n°105
(0ha36a78ca),  C  n°112  (0ha49a00ca),  C  n°123  (0ha49a30ca),  C  n°124  (2ha87a65ca),  C  n°125
(0ha63a50ca),   C n°126 (0ha28a10ca),  C n°127 (5ha12a80ca) et  C n°163 (0ha65a13ca),  objet  de la
demande du GAEC DES VERGERS ;

CONSIDÉRANT que la déclaration en tant que preneur en place de Monsieur CANTIN Damien - GAEC
CANTIN  DU  PETIT  LAVIRON  est  corroborée  par  l'existence  d’un  bail  sur  les  parcelles  objet  de  la
demande du GAEC DES VERGERS  en date du 10/10/2003 ;

CONSIDÉRANT dès  lors  que  l'opération  projetée  par  le  demandeur  consiste  à  faire  une  demande
d'autorisation d'exploiter sur des terres non libres concernant la surface de  14ha83a86ca demandée ;

CONSIDÉRANT que l'article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose de la décision
d'autorisation ou de refus d'autorisation d'exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l'article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que  l'article  L  331-3-1  2°)  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  dispose  que
l'autorisation peut être refusée lorsque l'opération compromet la viabilité de l'exploitation du preneur en
place ;

CONSIDÉRANT que l'article 6. 2) du SDREA dispose que la viabilité des exploitations est appréciée au
regard de l'exploitation de référence ;

CONSIDÉRANT que l'article 1  du SDREA dispose que le coefficient  d'exploitation de l'exploitation de
référence est égal à 1 ;

CONSIDÉRANT que le  coefficient  d'exploitation  du  GAEC CANTIN DU PETIT LAVIRON, preneur  en
place, est, au regard des éléments recueillis, de 0,981 en cas de perte de la surface de 14ha83a86ca
concernant la demande du GAEC DES VERGERS ; qu'en conséquence, ce coefficient étant inférieur à 1,
la demande compromet la viabilité de cette exploitation ;

CONSIDÉRANT que le  coefficient  d'exploitation  du  GAEC CANTIN DU PETIT LAVIRON, preneur  en
place, est, au regard des éléments recueillis, de 0,891 en cas de perte de la surface de 28ha62a02ca
(13ha78a16ca concernant la demande du GAEC RERAT Mathieu et Anaïs et, 14ha83a86ca concernant la
demande du GAEC DES VERGERS);  qu'en conséquence,  ce coefficient  étant  inférieur  à  1,  les deux
demandes compromettent la viabilité de cette exploitation ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 28/01/2021 ; 

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
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ARRÊTE

Article 1 :
Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la
commune de SANCEY rattachées au département du DOUBS :

- C n°84 (1ha38a00ca),

- C n°85 (0ha92a70ca),

- C n°98 (0ha30a10ca),

- C n°99 (0ha44a40ca),

- C n°100 (0ha23a10ca),

- C n°101 (0ha17a10ca),

- C n°102 (0ha46a20ca),

- C n°105 (0ha36a78ca),

- C n°112 (0ha49a00ca),

- C n°123 (0ha49a30ca),

- C n°124 (2ha87a65ca),

- C n°125 (0ha63a50ca),

- C n°126 (0ha28a10ca),

- C n°127 (5ha12a80ca)

- C n°163 (0ha65a13ca)

soit une surface totale de 14ha83a86ca.

Article 2 :

La présente décision peut  faire  l’objet  d’un  recours devant  la  juridiction administrative territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC DES VERGERS, au GFA du Moulin
Neuf, transmis pour affichage à la commune de SANCEY et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 15/02/2021    
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n° 20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant délégation de signature à Mme
FOTRE MULLER pour les compétences générales administratives ; 

VU la  demande  déposée  le  26/10/2020  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  02/11/2020
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC RERAT Mathieu et Anaïs
Commune 25430 RANDEVILLERS

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Preneur en place CANTIN Damien - GAEC CANTIN DU PETIT LAVIRON
à LAVIRON (25)

Surface demandée 13ha78a16ca
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

SANCEY (25)

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT qu'aucune demande concurrente n'a été présentée au terme du délai de publicité fixé au
14/01/2021 ;
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CONSIDÉRANT que Monsieur CANTIN Damien associé du GAEC CANTIN DU PETIT LAVIRON déclare
être  preneur  en  place  sur  les  parcelles  A  n°52  (1ha26a85ca),  B  n°01  (0ha40a50ca),  B  n°160
(1ha02a43ca),  B  n°178  (1ha37a76ca),  B  n°384  (5ha47a46ca),  B  n°633  (0ha53a06ca),  D  n°286
(0ha43a60ca),  D  n°288  (0ha32a80ca),  B  n°296  (0ha90a87ca)  et  B  n°298  (2ha02a83ca),  objet  de  la
demande du GAEC RERAT Mathieu et Anaïs ;

CONSIDÉRANT que la déclaration en tant que preneur en place de Monsieur CANTIN Damien - GAEC
CANTIN  DU  PETIT  LAVIRON  est  corroborée  par  l'existence  d’un  bail  sur  les  parcelles  objet  de  la
demande du GAEC RERAT Mathieu et Anaïs en date du 10/10/2003 ;

CONSIDÉRANT dès  lors  que  l'opération  projetée  par  le  demandeur  consiste  à  faire  une  demande
d'autorisation d'exploiter sur des terres non libres concernant la surface de  13ha78a16ca demandée ;

CONSIDÉRANT que l'article R331-6 II du Code rural et de la pêche maritime, dispose de la décision
d'autorisation ou de refus d'autorisation d'exploiter prise par le préfet de région doit être motivée au regard
du SDREA et des motifs de refus énumérés à l'article L. 331-3-1 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que  l'article  L  331-3-1  2°)  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  dispose  que
l'autorisation peut être refusée lorsque l'opération compromet la viabilité de l'exploitation du preneur en
place ;

CONSIDÉRANT que l'article 6. 2) du SDREA dispose que la viabilité des exploitations est appréciée au
regard de l'exploitation de référence ;

CONSIDÉRANT que l'article 1  du SDREA dispose que le coefficient  d'exploitation de l'exploitation de
référence est égal à 1 ;

CONSIDÉRANT que le  coefficient  d'exploitation  du  GAEC CANTIN DU PETIT LAVIRON, preneur  en
place, est, au regard des éléments recueillis, de 0,971 en cas de perte de la surface de 13ha78a16ca
concernant  la  demande du GAEC RERAT Mathieu et  Anaïs ;  qu'en conséquence,  ce coefficient  étant
inférieur à 1, la demande compromet la viabilité de cette exploitation ;

CONSIDÉRANT que le  coefficient  d'exploitation  du  GAEC CANTIN DU PETIT LAVIRON, preneur  en
place, est, au regard des éléments recueillis, de 0,891 en cas de perte de la surface de 28ha62a02ca
(13ha78a16ca concernant la demande du GAEC RERAT Mathieu et Anaïs et, 14ha83a86ca concernant la
demande du GAEC DES VERGERS) ; qu'en conséquence, ce coefficient étant inférieur à 1, les deux
demandes compromettent la viabilité de cette exploitation ;

VU l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date du 28/01/2021 ; 

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Préfecture du Doubs - BFC-2021-02-15-010 - Arrêté portant refus d'exploiter au GAEC RERAT pour une surface agricole à SANCEY dans le département du
Doubs. 176



ARRÊTE

Article 1 :
Le demandeur susvisé n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la
commune de SANCEY rattachées au département du DOUBS :

- A n°52 (1ha26a85ca),

- B n°01 (0ha40a50ca),

- B n°160 (1ha02a43ca),

- B n°178 (1ha37a76ca),

- B n°384 (5ha47a46ca),

- B n°633 (0ha53a06ca),

- D n°286 (0ha43a60ca),

- D n°288 (0ha32a80ca),

- B n°296 (0ha90a87ca),

- B n°298 (2ha02a83ca).

soit une surface totale de 13ha78a16ca.

Article 2 :

La présente décision peut  faire  l’objet  d’un  recours devant  la  juridiction administrative territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC RERAT Mathieu et Anaïs, au GFA du
Moulin  Neuf,  transmis  pour  affichage  à  la  commune  de  SANCEY  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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